
1 Ce e a esta on de la CPPAP doit notamment men onner que la publica on de presse respecte le critère fixé au 2° de
l’art. 2 de loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée et précisé au I de l’art. 1er du décret n° 2019-1216 du 21 novembre 2019.
2 Les chiffres à fournir sont les données moyennes par paru on. Ils doivent être cer fiés, aux choix de l’éditeur, soit par un
organisme offrant la garan e de moyens d'inves ga on suffisants et notoirement reconnus comme tels, soit par un expert-
comptable ou un commissaire aux comptes.






